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' E T D U T O L I R I S M E . 

V U L A L o i N° 90-032 du 11 décembre 1990 portant constilution de la République d u 
Bénin ; 

V U La Proclamalion le 1er A v i i l 1996 par la C o u r Constitutionnelle des résultats définitifs 
de l'élection présidentielle d u 18 M a r s 1996; 

V U Le Décret N"" 96 - 128 d u 9 A v r i l 1996 protant composition du Gouvernement ; 

V U La loi N° 9 0 - 005 du 15 M a i 1990 fixant les conditions d'exercice des activités 
de Coniincrce en République du B é n i n ; 

V U La loi N° 93 - 007 da 29 M a r s 1993 portant amendement de la lo i 90 - 005 d u 
15 M a i 1990 fixant les conditions d'exercice des acti\ités de Commerce en 
République du Bénin; 

V U Le Decrel N*^ 93-313 du 29 décembre 1993 portant défmilion de la Profession 
d'Impoiiatcur en Rcputrliquc du Bénin ; 

V U Le Décret N° 95 - 139 du 3 M a i 1995 portant modalités d' importat ion et de 
distiibulion des produits pétroliers ratiiiiés et leurs déiivés^n Réj^iubliciuc qu Bénin ; 

V U Le Décret N " 96-332 du 14 Août 1996 portant Attribution, Organisation et F o n c t i o n 
iiemenl cki îviLiisfère du Conmierce, de l'Ailisanat et du Toiiiisnie; 



A R R E T E 

Article 1er : I L est uiïiiiue un droit d'établissement pour l 'obtention de la carte 
d ' impor ta tcu i ci de distributeur de produits pétroliers raffinés cl de leurs 
déiixés. 

Anicle 2 : Le montant d u droit d'établissement visé à l'article 1er est fixé à un mill ion 
(1.000 000 >de Francs C F A . 

Article 3 : Le paiement de ce droit s'effectuera par chèque certifié à l 'ordre de la Direction 
du Corrunerce l 'xicrieur. 
Les produits de ce droit seront versés dans le compte de la D C E inliuilé 
" M C A T Délivrance carte d'importateur ", domicilié à la Bank of A l n e a -
Bénin. 

^Article 4 ; Le droit perçu semra à cou\Tir les frais inhérents à l ' impression .à rétablissement ' 
de la carte et à h\n des dossiers d'importateurs et de distributeurs de 
produits pétroliers raffinés et de leurs dérivés, "'--a- ^ ' 

Ailiçle5; Le Diiectcur ciii Commerce E.xtérieur, les Diiectcurs Départemeniaux du 
Commerce, de IWitisanat et du Tourisme sont charges, chacun en ce qui 
le concerne, de rapi)lication du présent Arrêté qui sera publié au journal 
Off ic ie l ; 

Fait à C o t o n o u , le Septembre 1996 

•AMPLIATIONS : 

PR 1, A N 1, SGG 1, M C , \ 4, \ÎF 1 , Autres Ministères 16, ' 
D C E 4, Autres Directions MC\\ 16, Sociétés agréées 8, S O N Â C O P 1 , 
JOPJB 1. 


